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Délibération portant désignation d’un agent coordonnateur et création d’emploi(s) d’agent(s) recenseur(s) 

Le ................. (date), à .......................... (heure), en .................................. (lieu) se sont réunis les membres du Conseil municipal ou du Conseil communautaire, sous la présidence de ....................,

Etaient présents :
...........................................................................................
Etai(en)t absent(s) excusé(s) :
..........................................................................................
Le secrétariat a été assuré par :
...................................................................

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 (+ articles spécifiques à la collectivité territoriale ou à l’EPCI concerné),
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L332-23 ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires ;
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V ;
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la population ;

Monsieur ou Madame Le Maire ou le-la Président/Présidente expose que conformément à la loi n° 2002-276 du 27 février 2002, la collectivité ou l’EPCI est chargé(e) d’organiser en 20… les opérations de recensement de la population.

A ce titre, il est proposé au Conseil de désigner un (des) coordonnateur (s) de l’enquête de recensement, de créer un/des emploi(s) d’agent(s) recenseur(s) et de fixer leur rémunération.

Sur le rapport de Monsieur ou Madame Le Maire ou le-la Président/Présidente et après en avoir délibéré 
Le Conseil municipal ou le Conseil communautaire décide 
à l’unanimité des membres présents
Ou à ............ voix pour à .............voix contre à ............. abstention(s)

Article 1 : 

De désigner un coordonnateur d’enquête chargé de la préparation et de la réalisation des enquêtes de recensement, qui pourra être soit un membre du conseil municipal/communautaire, soit un agent communal/communautaire.

S’il s’agit d’un agent, il bénéficiera (choisir entre les possibilités suivantes) :

1. D’une décharge partielle de ses fonctions et gardera sa rémunération habituelle
1. D’un repos compensateur équivalent aux heures consacrées aux opérations de recensement 
1. D’heures supplémentaires (IHTS) ou complémentaires (pour les agents à temps non complet) 
1. D’une augmentation de son régime indemnitaire

S’il s’agit d’un élu, il bénéficiera du remboursement de ses frais de mission en application de l’article L. 2123-18 du CGCT.

En sus, le coordonnateur élu recevra une somme forfaitaire de … € pour chaque séance de formation.

Article 2 :

De créer, en application de l’article L. 332-23, 1° du code général de la fonction publique, … (nombre) emploi(s) non permanent d’agent(s) recenseur(s) sur le grade de … à raison d’une durée hebdomadaire de …/35ème pour la période comprise entre le … et le …

OU

De recruter l’/les agents recenseurs dans le cadre d’une vacation.

Article 3 :

De fixer la rémunération du/des agent(s) recenseur(s) comme suit :

1. En cas de recrutement d’un agent contractuel : 

1. Par référence à l’indice brut …

1. Fixer un nombre forfaitaire de … kilomètres, multiplié par le tarif des indemnités de déplacement pour utilisation du véhicule personnel OU retenir le nombre de kilomètres réellement effectués multiplié par le tarif des indemnités de déplacement pour utilisation du véhicule personnel ;

1. S’agissant de la tournée de repérage et des journées de formation, si ces temps de travail ne sont pas pris en compte dans l’évaluation de la durée hebdomadaire de travail, ils seront rémunérés en heures complémentaires ou supplémentaires

1. En cas de recrutement vacataire (choisir parmi les options suivantes) :

1. Sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de … €. 

OU

1. Sur la base d’un forfait brut de … € pour une journée ou une demi-journée.

OU

1. Sur la base d’un forfait de … € par bulletin individuel, … € par feuille de logement, … € par bulletin étudiant, … € par feuille d’immeuble collectif ou encore … € par bordereau de district

(Le cas échéant) Il sera également versé au co-contractant :

1. Une somme forfaitaire de … € pour la tournée de repérage et chaque séance de formation.

[bookmark: _Hlk185494231][bookmark: _Hlk180654757][bookmark: _Hlk180654599](A choisir) Une somme forfaitaire de … € au titre des frais de déplacement OU il sera fixé un nombre forfaitaire de … kilomètres, multiplié par le tarif des indemnités de déplacement pour utilisation du véhicule personnel OU il est décidé de retenir le nombre de kilomètres réellement effectués multiplié par le tarif des indemnités de déplacement pour utilisation du véhicule personnel ;

1. En cas de nomination d’un agent de la collectivité/ de l’EPCI (choisir parmi les options suivantes) :

1. L’agent sera déchargé d’une partie de ses fonctions habituelles pour l’exercice de cette mission, il conservera alors sa rémunération habituelle ;

1. L’agent remplira cette mission en plus de ses fonctions habituelles et bénéficiera d’un repos compensateur en contrepartie du temps passé au recensement ;

1. L’agent remplira cette mission en plus de ses fonctions habituelles et sera rémunéré dans le cadre des heures supplémentaires ou heures complémentaires

1. + fixer un nombre forfaitaire de … kilomètres, multiplié par le tarif des indemnités de déplacement pour utilisation du véhicule personnel OU retenir le nombre de kilomètres réellement effectués multiplié par le tarif des indemnités de déplacement pour utilisation du véhicule personnel ;

(Le cas échéant) Article 4 :

De modifier, en conséquence, le tableau des effectifs comme suit, à compter du ….[footnoteRef:1] : [1:  ] 


Filière : …,
Emploi : …,
Cadre d’emplois : …,
Grade : …, 		
1. Ancien effectif ... (nombre)
1. Nouvel effectif ... (nombre)

(Le cas échéant) Article 5 :

D’autoriser Monsieur/Madame le Maire ou le Président/La Présidente à recruter un agent contractuel sur le fondement de l’article L. 332-23, 1° du code général de la fonction publique et à signer le contrat afférent.


(Le cas échéant) Article 6 :

De préciser que ce contrat sera d’une durée initiale de … (nombre) mois renouvelable expressément, dans la limite de 12 mois sur une période de 18 mois consécutifs.

Article 7 :

Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal (ou annexe)

Article 8 :

Que Monsieur/Madame le Maire ou le Président/La Présidente est chargé(e) de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération



Fait à .................................... le ....................................
Le Maire (ou le Président)
(Nom et prénom du signataire)
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